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TERMS AND CONDITIONS OF SALES 
 
Payment and cancellation term 
An invoice will be sent to the company by email. 
It is the ESC’s policy that all invoices must be paid by 
the date indicated on the invoice (30 days from date of 
invoice). Any late payment shall result in the 
application of an interest for late payment no lower 
than 3 times the legal interest rate, in addition to a 
fixed compensation for recovery costs of forty (40) 
euros. 
This Order subjects the signatory to the full respect of 
the ESC Guidelines for industry @ Congresses and the 
Payment Terms of this order. Failure to respect the 
Payment Terms may result in the sponsor product 
being refused without refund. 
 
 
Cancellation Fees will apply as of receipt of the signed 
order form as follows: 
• 50% until 28 February 2021 
• 100% from 1st March 2021 
 
Given serious cause the ESC is entitled to postpone, to 
curtail the duration, to close the industry activities 
completely or in part for any period, or to cancel the 
Event. In the event of complete or part postponement 
or curtailment, the order form is regarded as valid for 
a possible new date and new duration for the said 
Event. If, due to any contingency that the ESC cannot 
overcome (in particular force majeure), ICNC-CT 2021 
has to be cancelled, a 15% administrative fee will 
remain payable by the Sponsor. 
 
 
Personal DATA protection 
In accordance with the chapter 3 of the European 
Regulation 2016/679 with regards to data protection, 
registered delegates who accept to share their 
personal data with ESC Healthcare industry partners, 
have the right to request from Healthcare Industry 
partners access to and rectification or erasure of their 
personal data. Personal data of delegates obtained by 
ESC Healthcare industry partners through participation 
to ESC digital events shall not be shared with third 
parties or transferred outside the European Economic 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
Modalités de paiement et d’annulation 
Une facture sera envoyée à l'entreprise par courrier 
électronique. 
La politique de l'ESC est que toutes les factures doivent 
être payées à la date indiquée sur la facture (30 jours à 
compter de la date de la facture). En cas de retard de 
paiement, l'ESC appliquera un intérêt de retard 
représentant une valeur de 3 fois le montant du taux 
d'intérêt légal et une somme forfaitaire de 40 € (article 
L4416 du code de commerce français). 
La présente commande soumet le signataire au 
respect intégral des conditions de paiement de la 
présente commande. Le non-respect des Conditions de 
Paiement peut entraîner le refus de la participation du 
Sponsor sans remboursement. 
 
Des frais d'annulation s'appliqueront à compter de la 
réception du bon de commande signé comme suit : 
• 50% jusqu'au 28 février 2021 
• 100% à partir du 1er mars 2021 
 
En cas de motif grave, l'ESC a le droit de reporter, de 
réduire la durée, de mettre un terme aux activités de 
l'industrie (tout ou partie) pour une période donnée, 
ou d'annuler l'événement. En cas de report ou de 
réduction totale ou partielle, le bon de commande est 
considéré comme valable pour une éventuelle 
nouvelle date et une nouvelle durée dudit Evènement. 
Si, pour toute raison que l'ESC ne peut maitriser 
(notamment un cas de force majeure), ICNC-CT 2021 
doit être annulé, des frais administratifs de 15 % 
resteront dus par le sponsor. 
 
Protection des données personnelles 
Conformément au chapitre 3 du règlement européen 
2016/679 relatif à la protection des données, les 
délégués inscrits qui acceptent de partager leurs 
données personnelles avec le sponsor, ont le droit de 
demander au sponsor l'accès et la rectification ou 
l'effacement de leurs données personnelles. Les 
données personnelles des délégués obtenues par le 
Sponsor dans le cadre de la participation aux 
événements numériques de l'ESC ne seront pas 
partagées avec des tiers ou transférées en dehors de 
l'Espace économique européen sans que des garanties 
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Area without setting adequate legal safeguards for the 
safety and security of these personal data. 
 
Compliance obligation 
As the amount of the benefits provided by this 
Agreement are above the thresholds referred to in 
article L. 1453-11 of the French Public Health Code, 
Sponsor undertakes to apply for the authorization 
from the French Regional Health Agency ("the 
Competent Authority"). Sponsor undertakes to file this 
application within fifteen (15) days after the signature 
of this Agreement  
Subject to the approval of the Competent Authorities, 
this Agreement shall enter into force on the date of 
signature of this order form (the "Effective Date")." 
Sponsor commits to provide ESC with (i) a copy of the 
application acknowledgement of receipt to the ESC 
upon filing with the Competent Authority and with (ii) 
either a copy of the authorization or refusal (as the 
case may be) issued by the Competent Authority upon 
receipt by the Sponsor or written confirmation by 
Sponsor of the absence of an express response from 
the Competent Authority as soon as the 2-month 
period for the Competent Authority to review the 
application is over. 
 
 
General provision 
Order Forms need to be signed by an authorised 
company representative, only signed order forms will 
be taken into consideration.  
 
Transfer - even in part - of the rights and obligations 
arising from the order to third parties is not permitted. 

juridiques adéquates aient été mises en place pour 
assurer la sécurité de ces données personnelles. 
 
Obligation de conformité 
Le montant des prestations prévues par le présent 
Accord étant supérieur aux seuils visés à l'article L. 
1453-11 du Code de la Santé Publique, le Sponsor 
s'engage à les soumettre pour autorisation à l'Agence 
Régionale de la Santé («l'Autorité Compétente») . Le 
Sponsor s'engage à déposer cette demande dans les 
quinze (15) jours suivant la signature de la présente 
Convention. 
Sous réserve de l’obtention de l’autorisation de la part 
des autorités compétentes, la présente Convention 
entrera en vigueur à la date de signature de ce bon de 
commande (la «Date d'Entrée en Vigueur»). 
Le Sponsor s'engage à fournir à l'ESC (i) une copie de 
l'accusé de réception de la demande d’autorisation 
lors du dépôt auprès de l'Autorité Compétente et (ii) 
une copie de l'autorisation ou du refus (selon le cas) 
émis par l’Autorité Compétente dès réception par le 
Sponsor ou confirmation écrite par le Sponsor de 
l'absence de réponse expresse de l'Autorité 
Compétente à l’expiration du délai de 2 mois dans 
lequel l'Autorité Compétente doit examiner la 
demande. 
 
Disposition générale 
Les bons de commande doivent être signés par un 
représentant autorisé de la société, seuls les bons de 
commande signés seront pris en considération.  
 
Le transfert - même partiel - des droits et obligations 
découlant de la commande à des tiers n'est pas 
autorisé. 

 


